
CEREMONIE DE REMISE OFFICIELLE DU RAPPORT DE LA 

BAD  

SUR LE SECTEUR PRIVE ET LE FINANCEMENT DES PME  

DU JEUDI 27 JUIN A 16H30 A LA PRIMATURE 

 

-Excellence Monsieur le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement ; 
 

-Madame la Ministre du Plan et du Développement ; 
 

-Monsieur le Ministre du Commerce, de l’Industrie et de la 

Promotion des PME ;  
 

-Monsieur le Ministre de l’Economie et des Finances ; 
 

-Monsieur le Ministre de l’Artisanat ; 
 

-Monsieur le Secrétaire d’Etat auprès du Premier Ministre 

chargé du Budget et du Portefeuille de l’Etat ; 
 

-Monsieur le Secrétaire d’Etat auprès du Premier Ministre 

chargé de la Promotion de l’investissement Privé ; 
 

-Monsieur le Gouverneur de la Banque Africaine de 

Développement ; 
 

- Monsieur le Gouverneur de la BCEAO ; 
 

-Mesdames et Messieurs les Directeurs de Cabinet ; 
 

-Mesdames et Messieurs les Conseillers Techniques et 

Directeurs Centraux ; 
 

-Mesdames et Messieurs les Représentants de la Banque 

Africaine de Développement ; 
  

Avant tout propos, permettez que je m’acquitte d’un devoir ; 

celui de dire merci à Monsieur le Président de la République, 

S.E.M Alassane OUATTARA pour la confiance placée en moi. 
 

Monsieur le Premier Ministre, je voudrais solennellement vous 

traduire toute ma gratitude, pour m’avoir confié l’avenir de la 

Côte d’Ivoire. Pour moi en effet, les PME sont l’avenir de ce 

pays. C’est pourquoi, je voudrais particulièrement vous dire ma 

reconnaissance pour votre soutien constant dans la mise en 

œuvre de la politique de promotion des PME. 
 

Vous nous recevez ce jour, malgré votre calendrier très 

chargé, pour réceptionner officiellement le Rapport de la BAD 

sur le Secteur Privé et le Financement des PME. Vous avez 

également autorisé la célébration, ce jeudi 27 juin 2019, de la 

Journée Mondiale des Microentreprises et des Petites et 

Moyennes Entreprises (PME). C’est une grande première pour 

notre pays et cela témoigne de l’intérêt que vous portez à la 

promotion des PME. 
 

Oui, Mesdames et Messieurs, pour la première fois en Côte 

d’Ivoire, la Journée Mondiale des microentreprises et des 

Petites et Moyennes Entreprises a été célébrée ce matin, sous 

le parrainage de son Excellence Monsieur le Président de la 



République, et sous la Présidence de son Excellence Monsieur le 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 

 

La journée mondiale des PME a été en effet instaurée, par les 

Nations Unies le 06 avril 2017 pour marquer l’importance des 

PME et la diversité des questions liées à ces importants 

acteurs de notre économie. 
 

Monsieur le Premier Ministre,   
 

Cette cérémonie de remise officielle du rapport de l’étude sur 

le secteur privé et le financement des TPE/PME en Côte 

d’Ivoire, financé par la Banque Africaine pour le 

Développement (BAD), s’inscrit dans le cadre de la célébration 

de cette journée mondiale des microentreprises, petites et 

moyennes entreprises. 

Pourquoi avons-nous choisi ce jour pour vous remettre ce 

rapport ? Nous pensons en effet qu’il rentre dans le cadre de 

l’esprit qui a guidé l’instauration de cette journée du 27 juin et 

il nous permet d’avoir des données quantifiées et actualisées 

sur le Secteur Privé en général et sur les PME en particulier. 

Dans ces grandes lignes, ce rapport de la BAD relève quatre 

axes stratégiques pour le renouveau du secteur privé ivoirien. 

Il s’agit de : 

- l’industrialisation et la compétitivité du secteur privé ; 

- la bonne gouvernance et l’amélioration du climat des 

affaires pour une meilleure attractivité nationale ; 

- la contribution des PME à la création de richesse par la 

formalisation, le renforcement des capacités et 

l’augmentation du taux de survie des PME ; 

- des investissements structurants. 
 

Par ailleurs, ayant pris en compte quinze villes de l’intérieur du 

pays, cette étude nous permet de disposer de chiffres à jour 

sur le secteur privé, elle relève les principaux obstacles au 

développement des PME dont le coût du financement et l’accès 

au financement ainsi que la méconnaissance du secteur privé 

des réformes et des mesures prises en sa faveur. 

Cette dernière est d’ailleurs la raison qui a suscité la tournée 

d’informations et de sensibilisation que j’ai conduite à travers 

neuf chef-lieux de Région et quatre communes d’Abidjan. 
 

Le Secrétariat d’Etat est donc en phase avec le rapport de la 

BAD et il le conforte dans sa vision de développement des 

entreprenants, des TPE et des PME.  

Monsieur le Premier Ministre, nous n’oublions pas que votre 

Gouvernement, sous l’autorité de Monsieur le Président de la 

République, a déployé d’énormes efforts en vue de promouvoir 

l’Entrepreneuriat et les Petites et Moyennes 

Entreprises (PME). La création d’un Secrétariat d’Etat chargé 

de la promotion des PME, s’inscrit bien dans cette dynamique.  
 



Cependant, nous pensons que beaucoup reste à accomplir pour 

parvenir à de véritables Champions Nationaux et offrir le 

meilleur à nos populations. 

  

C’est pourquoi, Monsieur le Premier Ministre, le Secrétariat 

d’Etat, le benjamin de vos collaborateurs, a besoin davantage 

de votre soutien en vue d’une meilleure exploitation des 

recommandations de la BAD d’une part et la mise en œuvre du 

plan d’action du Secrétariat d’Etat en charge de la promotion 

des PME qui se résume d’autre part en :  
 

• la signature du décret relatif à la mise en place du Fonds 

de Garantie de 30 milliards ; 

• la signature du décret instituant un mécanisme 

d’accompagnement d’une entreprise nouvellement créée ;  

• la création d’un fonds de soutien aux entreprenants et 

aux microentreprises ; 

• la création d’un poste d’encadrement et de suivi des 

entreprenants et PME dans les collectivités locales ; 

• l’opérationnalisation d’un observatoire des PME ; 

• le recensement et la cartographie des PME par le 

CNITG ; 

• L’opérationnalisation de la plateforme électronique 

d’identification des entreprenants et des PME ; 

• le partenariat avec le CNRA et l’I2T pour l’exploitation 

par les PME des brevets produits par ces deux 

structures ; 

• la mise en place d’un dispositif prenant en compte les 

Entreprises de Taille Intermédiaires. 

  
  

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement, je 

voudrais vous remercier pour votre présence, qui est 

l’expression de la solidarité gouvernementale, et vous prier de 

bien vouloir transmettre ma reconnaissance et celle de 

l’écosystème des PME, au Groupe de la BAD pour son appui qui 

ne nous a jamais manqué et surtout à Monsieur le Premier 

Ministre pour sa constante sollicitude en faveur des PME.  
 

Mesdames, Messieurs, 
 

Tout en renouvelant ma gratitude au Premier Ministre et à la 

BAD pour leur soutien inestimable, c’est ici le lieu, d’inviter les 

autres acteurs et partenaires de l’écosystème des PME, à 

redoubler d’efforts pour leur pleine contribution à l’essor 

national. 
 

Je vous remercie. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 


